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Décision n° 42-345-1925 Congeé.

n° 42-345-1925
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 3 aolt 1925
Numéro JO Date du numéro

n°® 345 du 31/08/1925 31 aolt 1925

TEXTE INTEGRAL

un congé pour affaires personnelles de six mois a demi-solde est accordé a M. Gnanadicom, commis An cadre local des P.
T. T. Il lui sera délivré, a cet effet, une réquisilion de 2e classe a charge de remboursement ullérieur. Ce fonctionnaire prendra
passage sur le paquebot de la Compagnie des Messageries attendu vers le 10 aolt 1925.
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